
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Effectifs MAX & rythmes d’alternance 

 

 
1ère 

Année 

2ème 

Année 
 Rythmes 1ère année 

BTS GPME 24 places 24 places 

Contrat 

d’apprentissage 

2j / 3j 
Avec semaine A & B 

+ 4 sem complètes dans l’année BTS NDRC 24 places 24 places 

BTS MCO LM 24 places 24 places 
2j / semaine (Lun & Mar) 

+ 6 sem complètes dans l’année 

BTS Opticien 

Lunetier 
12 places 12 places 

2j / semaine (Jeu & Ven) 
+ 9 Mer dans l’année 

BACHELOR CCAB 15 places 15 places 
1 semaine en formation / 
1 semaine en entreprise 

(16 sem de formation dans l’année) 
BACHELOR RDA 15 places 15 places 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Toutes les informations sont sur www.alternance.emploi.gouv.fr/accueil 

Pour l’embauche d’une personne en situation de handicap, d’autres dispositifs existent. 

 Notre référente handicap Amélie MARTIN est à votre disposition au : 

02 41 75 28 06 – amelie.martin@providencecholet.com 

 

Informations générales sur l’alternance 
 

Formation prise en charge par l’OPCO* dont dépend l’entreprise signataire 

du contrat d’alternance 

* OPCO = OPérateur de COmpétences, c’est un organisme agréé par le Ministère du travail 

dont le rôle est d’accompagner la formation professionnelle en finançant l’alternance 

 

Formation gratuite pour la personne titulaire d’un contrat d’alternance 

 

Démarche contractuelle réalisée par l’entreprise 

 A disposition : Conseil & Accompagnement dans cette procédure 

par le centre de formation UFA CFP La Providence 
 

Aides aux employeurs 
 

Aide exceptionnelle à l’embauche 

d’un alternant 
- concerne la 1ère année de formation 

- versement mensuel sur 12 mois 

- contrat conclu à partir du 01/01/2026 

6 000€ si apprenti en situation de handicap 

4 500€ pour un BTS si entreprise < 250 salariés 

2 000€ pour un BAC+3 si entreprise < 250 salariés 

1 500€ pour un BTS si entreprise > 250 salariés 

   750€ pour un BAC+3 si entreprise < 250 salariés 
 

Rémunération* des alternants 
 

(base 35h/semaine = 151.67h/mois – SMIC brut 12.02€/heure soit 1 823,03€ au 01/01/2026) 
 

*selon le CADRE GÉNÉRAL – en fonction des accords de la branche professionnelle 

=> les conditions de rémunération peuvent varier 
La rémunération est potentiellement cumulable avec différentes aides pour l’alternant. 

 

 

CONTRAT D’APPRENTISSAGE 
 

 
16 à 17 ans 18 à 20 ans 21 à 25 ans + de 26 ans* 

1ère Année de 

contrat 
27% 504,10€ 43% 802,82€ 53% 989,52€ 

100% 1 867,02€ 
2ème Année de 

contrat 
39% 728,14€ 51% 952,18€ 61% 1 138,88€ 

3ème Année de 

contrat 
55% 1 026,86€ 67% 1 250,90€ 78% 1 456,28€ 

 

 

UFA CFP La Providence 

33 avenue Gustave FERRIÉ – BP20646 – 49306 CHOLET Cedex 

 02 41 75 28 06 –      cfacfp@providencecholet.com 

www.providencecholet.com 
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